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Oui. 

Elle a pour objectif de déceler tout disfonctionnement du juge ainsi que les problèmes 
auxquels il doit faire face.  
 
Cette procédure ne saurait se réduire chez le magistrat dont le fonctionnement ou le 

au contraire, atti
Elle doit également mettre en évidence les qualités et points 

forts du juge afin de le stimuler. 



 
 
 

 porte sur la manière dont 
les fonctions sont exercées, à l'exception du contenu de toute décision judiciaire, et est 
effectuée sur la base de critères portant sur la personnalité ainsi que sur les capacités 
intellectuelles, professionnelles et organisationnelles. 
 







établi  
 
La est réglée par les articles 259novies à 259undecies du Code 
judiciaire. 

 ’affaires





 ’affaires résolues 
’





notamment pour objectif de vérifier si le juge est à même de faire face au flux des affaires 
qui lui sont confiées. Si un juge a du retard et que celui-ci lui est imputable, cet élément 

 
Notons que le chef de corps est normalement avisé 

 un entretien de fonctionnement peut avoir lieu en vue 
de trouver les solutions permettant de redresser la situation. 

 ’

 ’

 décisions renversées et/ou d’affaires renvoyées



 ’ décisions ont été renversées et/ou d’af





er porte 

décision judiciaire, et est effectuée sur la base de critères portant sur la personnalité ainsi 
que sur les capacités intellectuelles, professionnelles et organisationnelles du juge. 
 

notamment sur la gestion du personnel et les initiatives prises pour lutter contre le retard 
judiciaire. 
 
Les indicateurs qualitatifs sont essentiellement  liés aux qualités professionnelles du 
magistrat. Ainsi, les indicateurs suivants sont pris en compte 

 la qualité du travail, la ponctualité, la capacité de stimuler 
les collègues et collaborateurs, le sens de la collégialité, 

  
 
Il est également a
magistrat : indépendance, intégrité, respect des droits de la défense, souci du procès 
équitable, etc. 

Non. 

du magistrat sont pris en compte.  

Non. 

st effectuée par 
composés du chef de corps et de deux membres de la 

juridiction,  le-ci. 



Il existe une différence selon que le juge occupe un mandat de vice-président, 
président ou premier président de son corps. 

 un entretien fonctionnel peut avoir 
nction ou les objectifs de la 

magistrat. 

Elles sont faites de manière périodique et récurrente, sous réserve de ce qui est 
exposé ci-dessus en réponse à la question 12. 

d’

. Elle concerne les 
 et comporte 

essentiellement les étapes suivantes :  
 

 Au début de la période sur laquelle porte l'évaluation du magistrat, un 
entretien de planification a lieu entre le magistrat et ses évaluateurs ou l'un 
d'entre eux. 
 
Le lieu et le moment auxquels aura lieu l'entretien de planification sont 
communiqués au magistrat, par lettre recommandée à la poste ou contre 
accusé de réception daté, au plus tard quinze jours avant la date de cet 
entretien. 
 
L'entretien de planification vise à fixer les objectifs pour la période 
d'évaluation qui suit, sur la base d'une description concrète de la fonction du 
magistrat et en tenant compte du contexte organisationnel. Ces objectifs 
doivent être spécifiques, mesurables, acceptables et réalisables. 
 
Les évaluateurs, ou l'un d'entre eux, déterminent quelle mention sera 
attribuée au magistrat s'il atteint les objectifs fixés. Si la mention attribuée 
n'est pas la plus élevée, l'évaluateur indique au magistrat quels sont les 
objectifs qui devraient être atteints pour obtenir une mention plus favorable. 
 
Le magistrat rédige, à l'intention de ses évaluateurs ou de l'un d'entre eux, un 
rapport de l'entretien de planification. 
 
Ce rapport mentionne les points sur lesquels un accord a été atteint. Pour les 
points sur lesquels aucun accord n'a été atteint, les différents points de vue 



sont exposés. 
 
A défaut d'accord, la divergence d'opinions est décrite aussi précisément que 
possible. Si les évaluateurs, ou l'un d'entre eux, estiment que le rapport n'est 
pas une transcription fidèle du contenu de l'entretien de planification, ils y 
joignent leur version. Une copie est transmise au magistrat. 
 
L'original du rapport et, le cas échéant, de la version des évaluateurs sont 
conservés dans le dossier d'évaluation. 
 

 Au cours de la période d'évaluation un entretien fonctionnel peut avoir lieu 
lorsqu'il existe des raisons d'adapter le profil de fonction ou les objectifs. Cet 
entretien intervient soit à l'initiative des évaluateurs ou de l'un d'entre eux, 
soit à la demande du magistrat. 
 
Le lieu et le moment sont déterminés de commun accord. 
 
A défaut de consensus, l'entretien fonctionnel a lieu au cours des quinze jours 
suivant la demande écrite d'une des parties, communiquée à l'autre partie 
par lettre recommandée à la poste ou contre accusé de réception daté. 
 
Le magistrat rédige un rapport de l'entretien fonctionnel pour ses évaluateurs 
ou l'un d'entre eux, conformément à la procédure fixée au § 2, alinéas 6 à 8. 
 

 e lieu et le moment auxquels aura lieu 
l'entretien d'évaluation sont communiqués au magistrat, par lettre 
recommandée à la poste ou contre accusé de réception daté, au plus tard 15 
jours avant la date de cet entretien. 
   
Par le biais de cette notification le magistrat est invité à préparer l'entretien 
d'évaluation par écrit et à remettre cette préparation aux évaluateurs au plus 
tard trois jours avant l'entretien d'évaluation. 
 
Ensuite, les évaluateurs rédigent un projet d'évaluation provisoire. Celui-ci est 
communiqué au magistrat pendant l'entretien d'évaluation et est examiné 
avec lui. Le projet peut être adapté en fonction de l'entretien. Le magistrat 
peut faire valoir ses observations écrites qui seront reprises dans le rapport 

 
 

un entretien de planification pour la 
période suivante. 
 

« Très bon », « bon », « suffisant » et « insuffisant ». 



 la distinction professionnelle d’un juge;











prévoit que la mention « insuffisant » 
360quater du même code, lequel dispose que si un 

magistrat a obtenu la mention « insuffisant », celle-ci entraîne la perte pendant six 
mois de la dernière majoration triennale de rémunération, sans préjudice des 
conséquences disciplinaires. 
 

 bon », la sanction est à 
 

 §§ 6 et 7, il est dressé un rapport des entretiens 

au magistrat évalué et au 
ministre de la Justice et conservée pendant au moins dix ans. Les évaluations sont 
confidentielles et peuvent à tout moment être consultées par le magistrat évalué.  

Non. 

d’

D. L’évaluation vis

L’

es évaluations sont 
confidentielles et peuvent à tout moment être consultées par le magistrat évalué. 

 de ces critères, 
er, alinéa 6, du Code judiciaire, définis 

par arrêté royal sur la proposition du Conseil supérieur de la justice et ce en tenant 
compte de la spécificité des fonctions et des mandats. Ce même arrêté royal 

ères. 
 

publié au Moniteur belge. 



collège, le danger de pressions extérieures est minime. En outre, le magistrat évalué 
tion. 

Il y a lieu de se référer à ce qui est exposé dans la réponse à la 14ème question. 

ème question, elle fait 
 

 

s d’une

, 
259noviès, § 5, alinéa 2, du Code judiciaire, le magistrat évalué peut toujours 
adresser ses observations écrites sur . 
définitive reprend les observations du magistrat. 

sur les relations entre le magistrat évalué et 
ses évaluateurs qui sont issus de son propre corps. Apprécier la manière dont les 
fonctions sont exercées à travers le prisme des capacités intellectuelles, 
professionnelles et organisationnelles du juge est également périlleux, car la frontière 
entre cette manière de fonctionner et le contenu des décisions est parfois fort ténue. 

 de la profession est très délicat, car cette 
appréciation comporte souvent une part de subjectivité. 
 

satisfaisant. 


